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Sanitaire 
 

 

Cette fiche pratique vous indique comment signaler un patient venant du domicile n’ayant 

jamais été admis au sein de votre structure alors que la demande d’admission était au 

statut Confirmation proposition d’accueil avec une icône Poignée de mains.  

 

En tant que responsable des admissions, signaler la non-venue de ce patient permet : 

▪ De mettre à jour le tableau de bord receveur ainsi que celui du prescripteur. 

▪ D’alimenter les statistiques d’activité de la structure. 

 Accéder au tableau de bord et ouvrir le dossier 
▪ Accéder à la demande pour signaler la non-venue du patient depuis votre tableau 

de bord dans l’onglet Demandes en cours.  

▪ La demande d’admission doit être au statut Confirmée. 

 Signaler la non-venue du patient 
Une fois sur la demande du patient, cliquez sur l’onglet Répondre afin de Signaler la non-

venue du patient au sein de votre structure. 
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Vous devez renseigner le motif de la non-venue du patient. Puis cliquez sur Confirmer la 

non-venue du patient. 

La demande bascule alors vers l’onglet Annulées du tableau de bord. Avec le motif de 

l’annulation des demandes. 

 

Lorsque l’on signale la non-venue d’un patient au sein de la structure : 

 

▪ Les tableaux de bord des prescripteurs et des receveurs sont à jour ; 

▪ Un dossier finalisé est archivé et comptabilisé dans les statistiques d’activité. 

 

Cette fonction ne doit pas être utilisée pour mettre de l’ordre dans votre tableau de bord.  

En effet, cela fausserait vos statistiques et par conséquence la réalité de votre activité. 

 

 

 

 


